Montréal, le 20 novembre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

REGIE DE L’ENERGIE

800, Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : Demande de remboursement de frais de ARC/FACEF, dossier R-3447-2000

Chère consoeur,

Vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais de nos clientes, ARC/FACEF dans le dossier en rubrique.  Vous noterez que les montants réclamés dépassent de plus de 10% les montants soumis dans notre budget prévisionnel.  De fait la présente demande de frais totalisent $23,741.10 alors que notre budget prévisionnel prévoyait $19,773.24, soit une différence de 20%.

Considérant que le budget prévisionnel avait été établi sur la base d’une journée d’audience et que dans les faits il y en a eu deux, nous vous soumettons respectueusement qu’un écart de 20% seulement est justifié et raisonnable. 

Nous vous demandons en conséquence de nous accorder notre remboursement de frais selon les montants soumis.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Hélène Sicard

HS/lb

p.j.

c.c. Jocelyn B. Allard

       Intervenants (liste jointe)
